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Édito
L’année 2009 s’en est allée. Pour notre pays et 
pour la planète elle a été source de préoccupa-
tions majeures, d’accroissement des inégalités et 
d’angoisses face à l’avenir. Mais la crise est tou-
jours là, qui frappe des millions d’hommes et de 
femmes de notre pays. Toutes les grandes ques-
tions demeurent :

- Peut-on enrayer les causes de la crise et pro-
mouvoir un développement basé sur la satis-
faction des besoins humains ? En un mot choi-
sir le progrès social et humain plutôt que le 
profit à tout prix ?

- Ceux qui gouvernent sont-ils capables de 
prendre les mesures qui s’imposent d’urgence 
pour sauver la planète ?

En France, une majorité d’élus municipaux, dé-
partementaux et régionaux s’oppose à la réforme 
de la taxe professionnelle telle que proposée et à 
celle des collectivités territoriales. Il s’agit en ef-
fet d’une offensive contre les collectivités locales, 
instances de proximité et de services qui sont les 
derniers remparts contre les logiques ultra-libé-
rales. Ces deux réformes visent à asphyxier les 
collectivités et à les mettre sous tutelle de l’État 
central au service de ses propres objectifs.
Pour répondre à l’urgence sociale et à l’urgence 
écologique, notre pays a besoin d’une transfor-
mation sociale profonde. Mon premier vœu pour 
2010 est que nous avancions dans ce sens. Il ne 
peut y avoir de solution durable sans prise en 
compte des besoins du plus grand nombre.
À notre échelon communal, nous continuerons 
d’être très attentifs à l’offre de logements aidés de 
qualité (Gumenen et autres sites),

- Nous élaborerons le projet définitif de la res-
tauration du quai Franklin,
- Le chantier du pôle municipal du Penher va 
commencer dans 3 mois,

- Le projet du nouveau centre de loisirs 
(CLSH) sera défini avant la fin de l’année.

Dans quelque mois l’aire des gens du voyage sera 
achevée (réalisation d’Auray Communauté). 
Malgré le contexte difficile, rien n’est impossible. 
Que l’année 2010 soit pour nous 
tous porteuse d’espoir et 
d’humanité.
Je vous souhaite une bonne et 
heureuse année. 
Bloavez Mad.
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Le 4 décembre 2009, la Ville d’Auray signait 
une convention de partenariat avec le Trésor 
Public. Au-delà de l’amélioration de la qua-
lité et de l’efficacité de la gestion financière et 
comptable de la commune, il s’agit pour la col-
lectivité d’être un partenaire économique at-
tractif. Yves Roquet, adjoint aux Finances de la 
Ville d’Auray explique. 

La Ville est un acteur économique important. Ses achats 
sont nombreux et diversifiés. Ils concernent les travaux, les 
fournitures et les services. Ainsi, la commande peut aussi 

bien viser la réparation d’un bâtiment que l’achat de pain, de mé-
dailles ou de travaux d’impression. Rappelons qu’en 2008, c’est 
un volume financier de 7M€ qu’Auray injectait dans l’économie 
(3 M€ pour le fonctionnement et 4 M€ pour l’investissement). Et 
parce qu’en 2009, elle a décidé d’être acteur de la relance écono-
mique c’est 4,9 M€ d’investissement qu’elle aura réalisés  (contre 
une moyenne de 4,116 M€ par an ces quatre dernières années).
La Ville par ailleurs est un bon payeur : toutes ses factures sont 
honorées ce qui est sécurisant pour ses partenaires. Reste que 
conscients des besoins de trésorerie des entreprises, nous de-
vions aller plus loin. C’est pourquoi, les services de la Collectivité 
de concert avec les services du Trésor Public travaillent à réduire 
autant que possible les délais de paiement des factures. Il y a 
quelques mois encore, les délais de paiement étaient de 
45 jours. Ils sont aujourd’hui de 30 jours et seront de 
28 jours à compter du 1er janvier 2011. C’est dans cet esprit que 
nous nous employons à fluidifier nos mouvements (paiement de 
nos mandats et encaissement de nos propres recettes) et à en-
tretenir des relations régulières avec les services de l’État. 
 					   

Yves Roquet,
maire–adjoint chargé des Finances
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